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Le service étranger
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Q u a n d ,  s u r  le p la te a u ,  to u r n e  u n  p e u  

l 'ac tu a li té ,  re su rg is se n t  les p ro b lè m e s  

n o n  ré so lu s  q u e  n 'é c la i ra ie n t  p lu s  les 

feux  d e  scène.
Telle, la s i tu a t io n  é c o n o m iq u e  d a n s  

les L ä n d e r  d e  l 'a n c ie n n e  RD A , g ra v e  
a u  p o in t  q u e  le ch a n ce lie r  K ohi, co n 

t re d isa n t  ses p ro m e ss e s  élec torales , se 

r é s ig n e  à d e s  re lè v e m e n ts  fiscaux. La 

s i tu a tio n  a l le m a n d e  es t à la fois sp éc i

f iq u e  e t rév é la tr ic e  d u  m al, g é n é ra li 

sé, d e  l 'é c o n o m ie  d e  l'Est.

La p a r t i c u la r i té  a l le m a n d e  e s t  q u e  

l 'é c o n o m ie  affaib lie  d e  l 'e x -RD A  a été  

d 'u n  c o u p  co n fro n tée ,  d a n s  u n  m a r 

ch é  in té r ie u r ,  a u x  ca p ac ité s  p e r fo r 

m a n te s  d e  la RFA. C ela  s ign ifia it n o n  

p a s  u n e  r e d é c o u v e r te  d e s  lo is  d u  

m a rc h é ,  m a is  u n e  m ise  à la casse  im 

m é d ia te  d e  g r a n d s  p a n s  in d u s t r ie ls  

désaffectés . J u s q u 'à  ce q u e  d e s  in v e s 

t i s se m e n ts  p ro d u c t i f s  se  s u b s t i tu e n t  

a u x  friches, la s o u d u r e  se ra  d o u lo u 

reu se .  M ais  l 'A lle m a g n e  a les m o y e n s  

fin an c ie rs  e t te c h n iq u e s  p o u r  l 'a s s u 

m e r ,  se  rassu re - t-o n .

Les p a y s  d e  l 'E u ro p e  d e  l 'E st v iv e n t 

u n e  t ran s i t io n  m o in s  b ru ta le .  M ais  ils 

o n t  to u s  à su b ir  le m ê m e  h a n d ic a p ,  

to u s  ils d e v r o n t  a r r iv e r  à la co m p é ti t i 

v ité  é c o n o m iq u e  e t to u s  ils on t, d e  
su rc ro î t ,  à p o r te r  le f a r d e a u  d 'u n e  

d e t te  éc ra sa n te  d o n t  l 'ex -R D A  a été  

libérée.
La so lid a r i té  et l ' in té rê t  b ie n  co m p ris  

d e  l 'E u ro p e  ex igen t q u 'i ls  so ien t aidés. 

B e a u c o u p  s 'y  e m p lo ie n t ,  m a is  sans  

q u e  les m o y e n s  m is  en  œ u v re  so ie n t  à 

la m e su re  d u  d éc o lla g e  nécessaire .

O r  la Suisse , en  p lu s  d e  sa p a r t ic ip a 

tion  nécessa ire  à l 'a id e  m u lti la té ra le ,  

p o u r ra i t  se  fixer d e s  objectifs p réc is  et 

conc re ts ,  co m m e  le fait le se rv ice  d e  la 

co o p é ra tio n  techn ique .

M a is  d e  te lle s  m iss io n s ,  p o u r  ê t re  

réu ss ies , ex ig en t u n e  fo rte  ca p ac ité  d e  

m o b il isa t io n  e t  d e  co o rd in a tio n .

C 'e s t  l 'o ccas ion  d e  r a p p e le r  les th èses  

q u e  D P d é v e lo p p a i t  il y  a p lu s  d e  

v in g t  a n s  su r  le se rv ice  m ilita ire  d iffé 

re n c ié  ( n u m é r o  sp é c ia l,  ju in  1969).

N o u s  p o s io n s  d 'a b o r d  u n e  d is t in c t io n  

c la ire  e n t re  d 'u n e  p a r t  le se rv ice  civil 

e t  le s ta tu t  d e s  o b jec teu rs  e t d 'a u t r e  
p a r t  le se rv ice  d ifférencié.

Le se rv ice  d iffé renc ié  im p liq u e  q u e  le 

c i to y en  es t rec ru té ,  v o ire  in c o rp o ré ,  et 

q u 'i l  es t en  c o n sé q u e n c e  m obilisab le . 

La d if fé ren tia t io n  t ien t  a u  fait q u 'i l  

p e u t  recev o ir  u n  o rd re  d e  m iss io n  d e  

se rv ice  à l 'é t ra n g e r .

A  l 'é p o q u e  le p ro b lè m e  d isc u té  é ta it  

celu i, à  l ' in s ta r  d 'a u t r e s  p a y s  e u ro 

p é e n s ,  d u  so u t ie n  a u  tiers  m o n d e  e t 
n o ta m m e n t  à le u rs  effo rts  e n  fa v e u r  

d e  l 'e n s e ig n e m e n t .  O n  d o i t  

a u jo u r d 'h u i  p o se r  à n o u v e a u  la q u e s 

tion: d e s  a id es  p réc ises  e t b ie n  r e p é 

rées  en  f a v e u r  d e s  p a y s  d e  l 'E s t ne  

se ra ien t-e lle s  p a s  d e  ce tte  n a tu re  ? 

E v id e m m e n t il n e  s 'ag it  p a s  d 'e n v o y e r  

d e s  g r is -v er ts  c o n d u i re  d e s  ca m io n s  

d 'a id e  a l im e n ta ire  o u  jo u e r  les s a p e u rs  

s u r  la Berezina.

M ais u n  objectif, tel p a r  e x e m p le  l 'o r 

g a n isa t io n  d 'u n  c e n tre  d e  té lé c o m 

m u n ic a t io n  o u  d e  tr ia g e  ex ige  to u t  u n  

trava il lo g is tique  en  c o o rd in a tio n  avec 

les a u to r i té s  locales re sp o n sa b le s : fi

n a n c e m e n t ,  in s ta l la t io n  d u  m até r ie l,  

fo rm a tio n  d e s  co l lab o ra teu rs .

C e tte  tâche  d é p a sse ,  so u v e n t ,  la c a p a 

c i té  d e s  i n d u s t r i e s  c o n c e rn é e s  q u i  

m a îtr ise n t  la te ch n iq u e ,  m a is  p a s  le 

f in an c ie r  o u  p a s  l 'e x p é r ie n c e  d e  la 

ges tion .

La c o o rd in a t io n  es t u n  difficile trav a il  

d 'é ta t-m a jo r .  E nco re  u n e  fois, p o u r  

év i te r  to u t  m a le n te n d u ,  il ne  s 'a g i t  p as  

d e  m e ttre  a u  trav a il  d e s  h ié ra rch ie s  

m ilita ires  so u s  d e  tels objectifs civils, 

m a is  d e  c o n s t i tu e r  en  fo n c tio n  d es  

c o m p é te n c e s  d e s  u n i té s  a d  hoc  p o u r  

u n  objectif précis , lim ité  d a n s  le tem ps. 
L 'efficacité e t la ra p id i té  ex ig e ra ien t  

s o u v e n t  q u e  le v o lo n ta r ia t  so it c o m 

p lé té  p a r  u n e  p o ss ib ili té  d e  m o b ilise r  

les h o m m e s  in d isp en sa b le s .

C e se ra it  à la fois u n e  m ise  à  l 'é p re u v e  

d e s  capac ité s  lo g is t iq u e s  e t u n e  a id e  

concrète .
A G



Les 110 000 personnes ayant signé en six mois en 1986 la pétition des 
organisations d ’entraide «Pour un commerce équitable avec le tiers monde» 
sauront gré au Conseil fédéral d’avoir attendu jusqu’à janvier dernier pour 
publier un «rapport global». Il est censé définir les mesures que la Confédération 
pourrait prendre «pour encourager la production respectueuse de la situation 
sociale de ces pays et de l’écologie». Un rapport décevant, peu innovatif, ne 
traçant aucune nouvelle conception du commerce Nord -  Sud des relations 
Suisse -  tiers monde en particulier.

COMMERCE SUISSE -  TIERS MONDE

Quelle misère !

•  Balance commerciale déficitaire -
D ’année en année, la Suisse enregistre 
un excédent commercial de l ’ordre de 5 
à 7 milliards de francs dans ses relations 
avec le tiers monde. Ce qui permet de 
financer le tiers du déficit commercial 
annuel de notre pays avec la Com m u
nauté européenne. Cet excédent com 
mercial chronique est déplacé, puisque, 
bien ciblé, le commerce favorise l'emploi 
et les revenus.

•  Marginalisation des plus pauvres -
Le com m erce Suisse -  tiers m onde 
s ’inscrit dans la «déprime» des relations 
Nord-Sud en général (échange inégal, 
détérioration des termes de l ’échange ...) 
et la part des pays en voie de développe
m ent (PVD) au com m erce extérieur 
suisse diminue depuis dix ans. Le com 
merce Nord-Nord et les échanges avec 
les quelques dragons d ’Asie du Sud-Est 
font l ’essentiel du commerce internatio
nal. Autrement dit, plus on est riche, 
plus on commerce et, inversement, plus 
on est pauvre plus on est marginalisé. 
Le rapport de cinquante pages du Conseil 
fédéral relève ce constat dramatique: 
«Plus de la m oitié de la population  
mondiale ne participe que pour 4%  aux  
exportations mondiales en 1987», mais 
une «libéralisation p lus poussée»  paraît 
la réponse dominante à cette impasse 
dramatique.

S  Vous avez dit conception ? -  On
aurait légitim em ent pu espérer d 'u n  
«rapport global», attendu depuis plu
sieurs années, une nouvelle conception 
tenant compte de la marginalisation des 
plus pauvres, des problèmes environne
mentaux, des concentrations économi
ques en cours, etc. Rien de tout cela, le 
Conseil fédéral se bornant à relever 
«certaines limites» des stratégies actuel
les basées sur le libre échange. Un constat 
réjouissant toutefois: «Le com m erce , dit

le Conseil fédéral, doit contribuer effec
tivement à l 'amélioration de la prospé
rité économique dans le monde et dans 
les PVD en particulier. A long terme, 
cela n est possible que si les coûts so 
ciaux et écologiques (y com pris les 
transports) sont inclus dans les prix.»  
Bravo, il devient en effet urgent d 'é ta 
blir un lien fondamental entre com m er
ce. développement et environnement. De 
la même manière q u ’au GATT, où la 
Suisse, avec raison, revendique la «mul- 
tifonctionnalité» de l ’agriculture (ob
jectifs de sécurité alimentaire, de peu
p lem ent rural), la politique de

SOCIALISTES VALAISANS

Difficile position
(pi) Le Peuple valaisan, l ’organe du 
parti socialiste de ce canton, éprouve 
quelques difficultés dans ses prises de 
position sur l ’agression dont a été victi
me Pascal Ruedin. Dans son édition du 
22 février, il publiait un article colpor
tant des ragots selon lesquels le secrétaire 
du W W F aurait peut-être été la victime 
d ’un mari ja lo u x ...  sans le moindre 
soupçon de vérification et sans mention 
d ’une source digne de foi. Un com m u
niqué est publié la semaine suivante: 
«La direction du Parti socialiste du Va
lais rom and (P SV R ) se distancie claire
m ent de l ’article paru dans Le Peuple 
valaisan du 22 février  1991 ( .. .) .  Elle est 
choquée que de tels propos aient pu  être 
tenus dans l ’organe officiel du PSVR.» 
Tout est donc rentré dans l ’ordre ? 
Presque tout, car dans le même numéro, 
un autre article s ’inspire du même sujet, 
sous le titre: «Agression». Après avoir 
rappelé la responsabilité de l ’Etat qui 
n ’a pas toujours appliqué la loi et les 
compromissions nouvelles que risque

développement a aussi sa multifonc- 
tionnalité, ses objectifs sociaux (réduc
tion de la pauvreté, transferts de techno
logies...) et, fondements mêmes de la 
croissance. Le «rapport global» du Con
seil fédéral ne fait que timidement poser 
le problème, sans plus. Au niveau inter
national, l 'O C D E (club des 24 pays les 
plus riches, dont la Suisse), la Banque 
mondiale, et même le FMI, planchent 
sur des modèles de comptes économi
ques incluant les coûts de l ’environne
ment. L ’ambassadeur de Pury, le délé
gué du Conseil fédéral aux accords 
commerciaux, préside l’un des groupes 
de travail sur ces thèmes dont il souligne 
toute l'importance. Y compris pour le 
GATT qui va poursuivre pendant de 
nombreux mois son round de négocia
tion interrompu en décembre à Bruxel
les. Toute cette effervescence concep
tuelle, jointe aux pressions des opinions 
publiques, fera naître de nouvelles poli
tiques pour assurer effectivement «un 
développement durable». Dommage que 
le Conseil fédéral reste si timide avec sa 
politique commerciale. Le «commerce 
équitable» attend plus d ’audace et de 
lucidité. Mario Carera

d ’engendrer le transfert aux communes 
de la compétence de délivrer les autori
sations de construire , l ’auteur écrit: 
«Cette tension entre le W WF et les auto
rités, on la comprend. Cette association  
écologique fa i t  son travail derrière un 
bureau, se donne comme tâche de con
trôler le travail des autres. Des fo is  nous 
avons l ’impression que l ’on agit par pur  
égocentrisme. Il est facile de commander 
quand on ne paie rien. Personnellement, 
nous aimerions voir le W WF plus actif  
sur le terrain. Quand il fa u t  se courber, 
être mouillé ou avoir les souliers sales 
pour une “action nature”, c ’est le vide. 
( . . .)  La nature, / ’environnement ont be 
soin de défenseurs, mais dans les temps 
actuels les grandes théories ne valent 
pas grand chose quand il manque le 
travail sur le terrain.» Que diable, voilà 
des propos que ne démentirait certaine
ment pas Le N ouvelliste ...
Cette position est indéfendable, mais 
hélas répandue: on cherche à limiter la 
question de la gestion d 'un  patrimoine 
collectif —  notion que les Valaisans ont 
du mal à admettre —  à des problèmes de 
ramassage de papiers gras sur les alpages 
ou de recherche de vieux pneus dans les



TRANSITALPIN

Bruxelles et Uri
(pi) On votait ce week-end dans le canton d ’Uri, à propos de l’initiative canto
nale pour une protection contre le trafic de transit. De même teneur que celle 
qui a abouti au niveau fédéral, elle réclame l’obligation du recours au rail pour 
le trafic-marchandises de frontière à frontière, l’abandon définitif du projet de 
seconde galerie au tunnel du Gothard et le maintien de la capacité routière de 
transit à son niveau actuel. Tous les partis soutenaient ce texte et même si ces 
questions échappent en partie au pouvoir cantonal, le résultat est clair: 6695 
oui contre 1555 non, soit plus de huit oui pour dix votants. Notons d ’ailleurs que 
Bâle-Ville (51% de oui) et Uri (56%) sont les seuls cantons à avoir accepté 
l’initiative de l’Alliance des indépendants.

Cette votation populaire vient à point 
nommé pour rappeler quelques particu
larités de ce dossier que la Communauté 
européenne semble n 'avoir pas encore 
tout à fait saisies.

La Communauté 
a affaire à un Etat

La difficulté principale, c ’est q u ’Uri est 
un Etat politique faisant partie de la 
Confédération suisse et non une simple 
région administrative. Ce qu 'il serait 
possible d 'im poser à un département 
français —  en fait à une petite partie 
d 'un  département —  qui ne connaît pas 
de structures politiques propres ne peut 
l ’être de la même manière à un canton 
suisse qui possède son parlement, son 
gouvernement et sa constitution. Cette 
particularité est incontournable: Uri n 'est 
pas à vendre. (Ou plutôt n ’est plus à 
vendre, puisqu’il le fut en quelque sorte

torrents. Or de Thyon 2000 à Super- 
Nendaz, en passant par de nombreuses 
autres stations, les exemples ne m an
quent hélas pas pour nous rappeler I’ir
réversibilité de l’aménagement du terri
toire. V ouloir que les organisations 
écologistes se contentent de vider les 
poubelles, c ’est occulter la responsabilité 
de ceux qui les ont remplies, et c ’est les 
empêcher de s ’occuper des vrais problè
mes: l ’irréversible, justement. On oublie 
d ’ailleurs un peu vite que s ’il n ’y avait 
pas des gens qui usaient et abusaient de 
la nature, il ne serait pas nécessaire 
q u ’une association écologiste fasse son 
travail derrière son bureau. ■

tant que le transit rapportait davantage 
d 'a rg en t que de nuisances, depuis 
l ’am énagement de la première route 
carrossable ju squ 'à  la convention signée 
au début du siècle avec l'Italie et l ’Al
lemagne pour le financement d ’un tunnel 
ferroviaire. ) Il est certain en tout cas que 
la solidarité confédérale fonctionnera. 
Les autres cantons suisses préféreront 
sacrifier l'Europe plutôt q u ’un des leurs. 
Et comble de malchance pour la C om 
munauté, Uri n 'est pas n ’importe quel 
canton: il est certes petit, mais il est l ’un 
des fondateurs de la Confédération et le 
gardien de ce passage mythique q u ’est 
le Gothard.

Pas d'avantages 
pour la Suisse

La Communauté, pour sa part, fait de 
plus en plus monter la pression pour que 
la Suisse assouplisse sa position et ad
mette les camions communautaires sur 
ses routes. Elle cherche à établir un lien 
entre la conclusion d ’un traité avec les 
pays de l ’AELE et la résolution du pro
blème du trafic de transit avec la Suisse 
et l ’Autriche qui, rappelons-le, a contin
genté les camions pouvant passer par le 
Brenner pour protéger sa population. Cet 
acharnement démontre une méconnais
sance profonde de la situation suisse, 
tant politique que géographique. Et la 
manière dont cette question sera réglée 
sera un bon test sur la capacité de la 
Communauté à prendre en compte les 
intérêts légitimes des entités plus petites 
qui la forment.
Ce qui est clair dans ce dossier, c ’est 
que la Suisse n ’a jamais cherché à obtenir 
un avantage de sa situation particulière: 
les normes auxquelles sont soumis les

camions étrangers sont les mêmes que 
celles qui régissent les transports intéri
eurs; la proposition de remplacement —  
la construction et l ’am énagem ent de 
transversales ferroviaires en discussion 
actuellement aux Chambres —  repré
sente un effort financier important et 
procure une capacité de transit bien su
périeure à ce que peuvent offrir les axes 
routiers.
Quant à la particularité géographique, 
elle est bien réelle. Les Alpes fonction
nent com m e un entonnoir, quelques 
passages devant supporter le trafic qui, 
ailleurs, est dilué. Et la Communauté ne 
serait guère avancée si elle parvenait à 
imposer ses vues à la Suisse: les protes
tations des populations concernées se
raient telles —  à l'image de ce qui s ’est 
produit en Autriche lorsque le pont de 
Kufstein est devenu inutilisable pour les 
camions et que le trafic a été dévié —  
que la capacité de transit du Gothard 
serait bien vite réduite par des manifes
tations ou des sabotages.

Un problème 
euro-européen

Finalement, la Communauté veut faire 
résoudre par la Suisse ce qui est une 
question intra-communautaire: le camion 
est parfaitement inadapté aux transports 
à longue distance et si ce problème n ’a 
jam ais été sérieusement em poigné à 
l ’échelle européenne, c ’est à cause du 
poids démesuré des lobbies nationaux 
des transporteurs. Dans sa prise de po
sition en faveur d ’une adhésion, le parti 
socialiste a d ’ailleurs exprimé de sé
rieuses réserves sur le trafic de transit.
Il est des domaines où Bruxelles a par
faitement raison de se montrer intransi
geante parce que la Suisse obtiendrait 
un avantage concurrentiel par rapport à 
d ’autres pays si nos règles étaient main
tenues: ce sont notamment les ententes 
cartellaires, la législation sur les saison
niers, les normes protectionnistes que 
connaissent certains secteurs, etc. Mais 
sur la question du transit, Bruxelles n ’a 
d ’autre choix que de reconnaître à la 
Suisse une sorte de clause de la nation la 
plus avancée, tant il est vrai que la quali
té du transport par rail est supérieure à 
celle du transport par la route. Si la cor
de est tendue au point de se rompre, 
l ’intégration européenne de la Suisse 
risque certes d ’être compromise, mais la 
question du transit des marchandises 
européennes à travers les Alpes n ’aura 
pas avancé d 'un  pouce. ■
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LES CANTONS ETL EUROPE

Donner tout son sens à 
l ’Europe des régions
Nous poursuivons notre approche des relations qu’entretiennent les régions 
européennes avec Bruxelles. Après la présentation de «M. Cantons» à Bruxel
les et du délégué de la Rhénanie-Palatinat, nous vous proposons un article 
consacré aux délégués cantonaux aux affaires européennes, et plus particuliè
rement au délégué valaisan Raymond Loretan.

(pi) «Si j e  n ’y  croyais pas, je  ne serais 
pas à ce poste»  dit Raymond Loretan 
lorsqu’on l ’interroge sur l ’avenir euro
péen de la Suisse et du Valais. Pour lui, 
la question n ’est pas de savoir s ’il faut 
être —  ou si les gens sont —  «pour» ou 
«contre» l ’Europe; que nous choisissions
—  ou que l ’on nous impose —  l ’EEE, 
l ’adhésion ou l 'iso lem en t, l ’Europe 
communautaire existe et va nous obliger 
à modifier nos comportements. Et quel
le que soit la voie choisie, la prépara
tion, au niveau politique, ne change 
guère: il faut identifier la législation qui 
devra être modifiée pour être euro-com- 
patible, surmonter les problèmes con
crets qui se posent et préparer l ’opinion 
publique à accepter les changements qui 
seront la conséquence de l ’évolution de 
nos voisins, quel que soit le degré de 
participation suisse.
L ’information interne à l'administration 
circule essentiellement, en Valais, par le 
biais d ’un groupe de travail interdépar
temental qui réunit les hauts fonction
naires s ’occupant du suivi du processus 
d ’intégration et grâce à des groupes de 
travail sectoriels. Ceux-ci seront formés, 
autour d ’un thème, de représentants de 
l ’administration, de l ’industrie et des 
partenaires sociaux. Les groupes de tra
vail valaisans, en cours de constitution 
pour certains, seront en principe les

Agé de 35 ans, Raymond Loretan est 
Valaisan d ’origine; son père était 
conseiller d ’Etat. Il a été fonctionnaire 
au Département fédéral des affaires 
étrangères, notamment en qualité de 
secrétaire diplomatique du secrétaire 
d ’Etat Edouard Brunner. Il a ensuite 
été collaborateur personnel d ’Arnold 
Koller de 1987 à 1990. Il occupe ses 
fonctions de délégué aux affaires 
européennes et transfrontalières du 
canton du Valais depuis janvier 1991.

correspondants des groupes similaires 
fonctionnant au niveau fédéral. Le lien 
entre les deux échelons est assuré par le 
groupe de contact Confédération -  can
tons où tous les cantons sont représentés 
par un membre de leur gouvernement. 
La réception du droit communautaire 
dans le droit cantonal est un des soucis 
de M. Loretan: «Même si les négocia
tions ne sont pas terminées, l'acquis  
communautaire pertinent est connu à

«On peut se demander s ’il 
ne faut pas interrompre 
l ’exercice EEE pour ne 

pas mettre en péril notre 
politique d ’intégration à 

long terme.»

95%. Il fa u t commencer maintenant déjà 
à en tirer les conséquences pratiques. 
La Confédération n 'es t toutefois pa r  en
core déterminée sur la manière d 'in té 
grer le droit communautaire : la totalité 
des législations cantonales et fédérale  
devra-t-elle être compatible au 1" ja n 
vier 1993, ou ne le sera-t-elle que plus  
tard ? M ême si un traité EEE voit le 
jour, une période de flo u  sera inévitable 
et certaines questions seront probable
ment réglées par des jugem ents de la 
Cour européenne. D ans / ’ avancement 
de nos travaux, nous devons également 
tenir compte d 'un  éventuel refus d 'un  
traité avec la Communauté européenne 
en votation populaire. En l'é ta t actuel 
des choses, on peut même se demander 
s 'il  ne fa u t pas carrément interrompre 
l ’exercice EEE pour ne pas mettre en 
péril notre politique d'intégration à long 
terme.»

Un autre aspect de la politique euro
péenne du Valais est illustré par les col
laborations transfrontalières, qui relèvent 
aussi du domaine du délégué. Que ce 
soit par le biais de l ’Association des 
régions d ’Europe, du Conseil du Léman, 
de la Commission de travail des Alpes 
occidentales ou du Groupe de concerta
tion des cantons frontaliers de la France, 
le Valais tente de donner tout son sens à 
la notion d 'Europe des régions. Pour M. 
Loretan, c ’est cette vie des régions qui 
poussera l ’Europe com m unautaire  à 
adopter des structures fédératives et à 
faire sien le principe de subsidiarité si 
cher à la Suisse (le niveau supérieur n ’a 
pas à prendre en charge ce qui peut être 
traité par le niveau inférieur). Les can
tons romands se sont d 'ailleurs groupés, 
afin d 'avoir  la taille critique nécessaire 
pour se faire entendre au niveau écono
mique, en une Association intercanto
nale pour la concertation et la coopéra
tion économiques (ACCESS). D ’autre 
part, pour éviter les doubles-emplois, 
les délégués cantonaux se retrouvent ré
gulièrement et échangent leurs expé
riences ou se répartissent les sujets 
d ’étude. C 'es t ainsi que Neuchâtel a dé
veloppé une conception de l ' information 
et le Tessin un modèle de politique 
transfrontalière qui pourraient servir 
d 'exem ples à d ’autres. Pour sa part. M. 
Loretan  travaille sur un m odèle de 
fonctionnement des réunions des euro
délégués. A moyen terme, il pense op
portun de créer à Bruxelles un poste de 
représentant des cantons intégré à la 
Mission suisse; à long terme, chaque 
canton pourrait ouvrir lui-même sa pro
pre représentation.
Bien que l ’agriculture soit plutôt discu
tée au niveau du GATT (Accord général 
sur les tarifs douaniers et le commerce) 
q u 'à  celui de la Communauté, c ’est un 
des domaines sensibles, notamment à 
cause d ’une liste de 71 produits agrico
les «de cohésion» qui sera soumise aux 
règles communautaires. «Le problèm e 
agricole n ’est pas à négliger économi
quement, mais il a une grande portée 
essentiellement psychologique; car en 
fa i t  l ’agriculture de m ontagne conti
nuera d ’être protégée, la viticulture de 
vra fa ire  fa ce  à une p lus grande con
currence, mais pourra s ’en sortir car 
elle a des produits compétitifs et le sec
teur laitier aussi, grâce à des produits 
spécifiques et un label de qualité. Reste 
la production de fru its  et légumes pour  
laquelle des solutions devront être trou



La fête des nomades 
dans un supermarché

vées. Une d 'en tre elles pourrait être 
/'intensification de la transformation sur 
place, pour augmenter la valeur ajoutée 
à ces produits.»  Une manière de relati
viser les prix de production élevés des 
matières premières. Le Valais devra aussi 
s 'adapter à l'abandon probable du statut 
de sa isonnier—  l'agriculture, le touris
me et la construction seront touchés — , 
à la possibilité pour des étrangers 
d ’acheter des biens immobiliers et à 
l 'ouverture des marchés publics aux en
treprises communautaires pour tous les 
travaux dépassant 5 millions d 'Ecus (9 
millions de francs environ). Enfin, le 
Vieux-Pays est bien sûr attentif à la 
question du transit à travers les Alpes et 
à l'amélioration de l'axe Lôtschberg- 
Simplon et de la ligne du Simplon.
Pour M. Loretan. les raisons de se rap
procher de la Communauté ne manquent 
pas et une lui tient particulièrement à 
cœur: «L'Europe ne constitue pas seule
ment un enjeu économique, mais aussi 
culturel et politique. La Suisse a F occa
sion de contribuer positivem ent à la 
construction de ce continent. La ques
tion est de savoir si nous voulons y ap 
porter notre pierre ou pas. E t puis la 
Suisse a tendance à s'essouffler. L E u 
rope constitue p o u r  elle un pro je t 
d ’avenir.» m

(réd) Chaque pays se construit une ima
ge plus ou moins mythique de son pas
sé. C ’est un moyen de construire son 
identité et parfois de l ’imposer face aux 
autres nations. Il en est ainsi bien sûr du 
peuple des bergers libre sur sa terre et 
agrippé à sa m ontagne...
Les célébrations du 700' donneraient 
plutôt l’impression que nous descendons 
d 'un  peuple de nomades. La Tente-de- 
Botta en est le meilleur symbole. Une 
tente représente par excellence le mou
vement, le déplacement, l'instabilité. Et 
la seule manifestation rassemblant tous 
les Helvètes, la Voie suisse, sera un par
cours pédestre de trente kilomètres de 
Brunnen au Rütli. Nous voilà bien loin 
de la Bahnhofstrasse. Botta et sa Your
te, le sentier autour de 1"Urnersee, nous 
sommes tous des Tatars !
Dans le canton de Vaud. nous sommes 
tous des marchands de vin. Mais atten
tion. pas de la piquette, les vins du 7 0 0  
sont des appellations d'origine vendus 
entre 15 et 19 francs avec le désormais 
célèbre graphisme de Tinguely sur l 'é ti
quette. D'ailleurs, on ne vend pas que 
du vin chez les Vaudois. Vous pouvez 
également commander des T-shirts et 
une cravate avec ce même dessin. Le 
créateur de machines fri bourgeois est en 
train de devenir un nouvel artiste offi
ciel, le Hans Emi des années 90. Et il 
n ’y a pas que Tinguely. Keith Haring et 
Ben (redevenu Ben Vautier pour l ’oc
casion) sont aussi à l’honneur, ainsi que 
Poussin qui propose même une serviette 
de bain.
Tout cela de bon goût, élégant, présenté 
sur un prospectus papier glacé, net. pro
pre en ordre, tout à fait suisse. A remar
quer que Pierre Keller, le délégué vau
dois au 700e n ’est pas le seul à faire du 
commerce. Mario Botta a également 
conçu une chaise du 700L' qui est en 
vente dans de nombreux magasins de 
meubles contemporains. Mais les appa
rences sont sauves: elle a été fabriquée à 
700 exemplaires (tous signés par l ’artis
te) et se vend 1291 francs.
Pour autant q u ’il nous en souvienne, 
aucun artiste consacré n ’avait eu une 
participation commerciale à la com m é
moration de la Révolution française. A 
vrai dire, les artistes y ont eu fort peu de

part. La Suisse, on le sait, est un pays de 
collectionneurs. On y aime l ’art con
temporain et on a les moyens d ’en avoir 
autour de soi.
Il y vingt-sept ans, la machine-à-Tin- 
guely (déjà lui !), ébouriffant acte gratuit, 
suscitait les passions à l’Expo 64. Cette 
année, LUginbühl doit installer une 
sculpture pour trois mois sur une place 
de Lausanne. Alors que personne ne l ’a 
encore vue, le débat porte déjà sur le 
point de savoir si la ville devra ou non 
l'acheter.
A l ’heure où les intellectuels et les ar
tistes alémaniques s ’interrogent de façon 
peut-être excessive sur l ’existence de la 
Suisse, les Romands ébaubis célèbrent 
les noces de l ’art contemporain et du 
supermarché. Ils découvrent aussi q u ’il 
en va de la commémoration de la nais
sance de la plus vieille démocratie du 
monde comme des jeux olympiques ou 
des émissions d ’été à la télé: marchan
disage et parrainage sont les deux m a
melles de toutes les fêtes. ■

Vieux, mais utile
(pi) Les Transports publics genevois or
ganisent un convoi pour conduire un lot 
de leurs anciens autobus à Bucarest. On 
précise que ces véhicules sont «assez 
vieux mais en parfait état». Par ailleurs, 
des garagistes venus des pays de l'Est 
font le tour des démolitions et rentrent 
chez eux avec des voitures en état de 
marche. Et les actions de ce genre vont 
certainement se multiplier, avec nos 
vieux ordinateurs, tourne-disques, m a
chines à laver, skis, etc.
Bien sûr, autant que ces engins rendent 
encore service plutôt q u ’ils soient mis à 
la casse. Reste à savoir pourquoi nous 
nous débarrassons d 'objets «vieux mais 
en parfait état». La vraie solidarité avec 
les pays de l‘Est, comme avec ceux du 
tiers monde, serait non pas de leur en
voyer nos surplus et ce dont nous n ’avons 
plus usage, mais bien de garder ces ob
jets chez nous et de continuer à les uti
liser. Avec les économies ainsi réalisées, 
nous pourrions alors participer sérieuse
ment à la reconstruction de ces pays. ■

Délégués romands
Pour l ’heure, seuls trois cantons ro 
mands ont des délégués aux affaires 
européennes à plein temps. A part le 
Valais, Genève a engagé Florence 
Tinguely en septembre dernier en 
qualité  d"attachée aux questions 
européennes; elle dispose d ’une col
laboratrice et jouit, à l ’instar de ses 
collègues dans les autres cantons, d ’un 
statut administratif particulier. Gérard 
Chappuis occupe le poste de délégué 
vaudois depuis le 1er février. N eu
châtel a aussi son délégué, mais à 
temps partiel: M. Francis Sermet; il 
est également responsable de la pro
motion économique du canton.
A Fribourg, c ’est l ’Office de déve
loppement économique qui suit les 
affaires européennes, alors que dans 
le Jura, c ’est le Service de la coopé
ration. Delémont prévoit toutefois la 
nomination d ’un-e délégué-e, mais 
aucune date n ’est arrêtée pour l ’ins
tant.



ENERGIE

Vingt ans plus tard...
(yd) Le programme «Energie 2000» présenté par Adolf Ogi la semaine dernière 
est réjouissant à plus d ’un titre. Il clôt une période de presque deux décennies 
de débats, de conceptions globales et de scénarios qui n’ont guère contribué 
jusqu’à présent à un usage plus rationnel de l’énergie. Deux décennies durant 
lesquelles se sont affrontés sévèrement les tenants d ’une croissance écono
mique stimulée par l’abondance énergétique et les partisans des économies 
d’énergie qu’impose la prise en compte des contraintes écologiques. Deux 
décennies qui ont vu progresser la consommation énergétique.

Il a fallu l’adoption massive d ’un article 
constitutionnel et la victoire de l 'in itia
tive populaire sur le moratoire nucléaire 
en septembre de l’an passé pour que se 
dégage un consensus autour des objec
tifs de stabilisation puis de réduction de 
la consommation d ’énergies fossiles, de 
stabilisation de la demande d ’électricité 
et de promotion des énergies renouvela
bles.
L ’originalité de la démarche préconisée 
aujourd'hui par le Conseil fédéral réside 
aussi bien dans la méthode que dans les 
moyens mis en œuvre. Le projet résulte 
d ’une vaste concertation entre les partis 
politiques, les cantons, les milieux de

Liquider le 
superflu
Signalons l ’initiative de Contratom 
qui, si elle n ’est pas directement liée 
au p rogram m e «Energie 2000», 
s ’inscrit parfaitement dans son esprit. 
Contratom propose à la signature une 
«Charte du 23 septembre» en dix 
points: «Liquidons nos kilowatts su
perflus» pour un engagement person
nel en faveur d ’une utilisation ration
nelle de l ’énergie électrique. Cette 
action directe est conçue notamment 
com m e «V illustration du fa it  que 
l ’utilisation rationnelle de l ’énergie 
n ’est pas une nième contrainte imposée 
d ’en haut p a r  un Etat bureaucrati
que, régulateur et tâtillon mais bien 
un exercice qui ne peut réussir que 
s ’il fa it appel à l ’intelligence, l ’ini
tiative, l ’ingéniosité, la solidarité de 
citoyens responsables et qui y  pren
nent plaisir».
Contratom, case postale 107, 1227 Carouge.

l ’économie et de la protection de l 'env i
ronnem ent. Le program m e proposé 
comporte une multiplicité de moyens: 
des prescriptions certes, qui vont trou
ver place dans la future loi sur l’énergie, 
mais aussi des investissements et des 
subventions pour faciliter l ’assainisse
ment énergétique du parc immobilier, 
des cam pagnes de formation profes
sionnelle et d 'information, une taxe sur 
les émissions de CO,. A noter que dans 
cette opération d ’envergure, la Confé
dération n ’est ni le seul ni le principal 
acteur: toutes les forces —  cantons, 
communes, organisations et particuliers
—  sont appelées à la mobilisation con
tre le gaspillage. Une mobilisation né
cessaire parce que le succès de l’entre
prise exige la participation la plus large,

mais également indispensable parce que 
le Parlement fédéral a refusé à réitérées 
reprises de donner à la Confédération 
des compétences exhaustives: les socié
tés d ’électricité par exemple ne se voient 
pas imposer une structure tarifaire; Ber
ne se contente de faire des recomman
dations.
La Suisse n ’est pas pour autant sortie de 
l ’auberge énergétique. Il faudra rester 
très attentif aux modalités de concrétisa
tion de ce programme et contrer toutes 
les tentatives, notamment parlementai
res mais aussi cantonales, de diluer le 
breuvage. Par ailleurs la confiance des 
autorités repose en priorité sur les sour
ces traditionnelles d ’énergie (hydrauli
que +5%, nucléaire +10%) au détriment 
des énergies nouvelles (+0,5%). Dans 
ce dernier secteur, nous persistons à 
penser qu 'on  peut faire mieux.
L ’appel à la responsabilité et à la parti
cipation volontaire est normale dans une 
société démocratique. Mais même dans 
cette forme de gouvernement, les indi
vidus ne sont pas des anges et adaptent 
leurs comportements d ’abord en fonc
tion de leurs intérêts immédiats. Dès lors 
si cet appel rencontre trop peu d ’écho, si 
les acteurs invités ne jouent pas le jeu —  
les objectifs fixés sont là pour permettre 
un jugement —  il faudra bien se résou
dre à boire une potion plus épicée, à 
savoir la généralisation  des taxes 
d ’orientation (lire ci-dessous), m

TAXES D'ORIENTA T/ON

Sur la bonne voie
(jd) Les économistes ne jurent que par 
elles. L 'institut libéral de Zurich leur a 
consacré plusieurs séminaires. Les m i
lieux économiques les invoquent pour 
refuser de nouvelles prescriptions de 
l'Etat. Et maintenant les socialistes pré
sentent une étude sur le sujet afin 
d ’«écologiser» l ’économie et la société. 
Elles, ce sont les taxes d'orientation, 
une manière de donner un signe finan
cier au consommateur pour que prévale 
la logique du porte-monnaie.
Le projet en bref. Une taxe sur les éner
gies fossiles augmentée progressivement 
de 1995, année de son introduction, à 
2005 dans le but avoué de diminuer de 
20% les émissions de CO,. Une taxe sur 
l ’électricité pour que le moratoire nu
cléaire ne conduise pas à des importa

tions accrues de courant. Une taxe sur 
les engrais chimiques, les composés or
ganiques volatils et la teneur en soufre 
du mazout. Au niveau cantonal, une taxe 
sur les eaux usées, les déchets du sec
teur de la construction et le sable et le 
gravier pour inciter au recyclage.
Dix ans après leur introduction ces dif
férentes taxes devraient rapporter une 
dizaine de milliards. De cette somme, 
5% seraient distraits pour des program
mes limités d 'encouragement et pour les 
tâches internationales. Le solde n ’est pas 
destiné à Otto Stich mais retournera dans 
la poche de chacun d ’entre nous à raison 
de 750 francs par personne et par an et 
de 1900 francs par place de travail pour 
les entreprises. Si chacun reçoit en re
tour une somme identique, chacun par



LE CARNET DE JEANLOUIS CORNUZ

La correspondance 
de Martin du Gard
C orrespondance généra le  de Roger 
Martin du Gard, tome VI (1933-1936). 
Pendant longtemps, je n 'ai juré que par 
quatre saints: Gide. Hugo. Michelet et 
Voltaire. Mais Martin du Gard était mon 
dieu, le dieu non seulement de la littéra
ture, mais de la vie, par Jacques Thibau
lt interposé. Les années 1940 à 1958, 
ces dix-huit ans qui suivent la parution 
de Y Epilogue (des Thibault), ont été pour 
moi —  mis à part les quelques petits 
événements qui se sont déroulés pen
dant cette période —  l'attente, l'espoir 
diminuant peu à peu. de ce Journal ou de 
ces Souvenirs du colonel M aumort, qui 
devait être, je n 'en  doutais pas un instant, 
le maître livre du XXe siècle...
En même temps, je prenais connaissan
ce, non sans inquiétude, de tous ces li
vres que Martin du Gard n 'avait pas

contre est taxé en fonction de sa con
sommation. Les gagnants ? Ceux qui li
miteront leur fringale de produits néfas
tes à l ’environnem ent ou les 
remplaceront par des matières dont la 
production et l ’élimination respectent 
[’environnement. C ’est ce qu 'on  attend 
des taxes d ’incitation ou d ’orientation. 
Les moins favorisés paieront certes des 
taxes proportionnellement plus élevés, 
mais ils se rattraperont avec le bonus, 
plus important proportionnellement à 
leur revenu. Le projet doit être égale
ment supportable pour l'économie. Taxe 
allégée pour les entreprises grandes 
consommatrices d ’énergie et soumises à 
la concurrence internationale, rembour
sement de la taxe lors de l'exportation 
des produits.
Certes ce genre de taxe n 'est pas la pa
nacée et les auteurs du projet ne cachent 
pas la difficulté centrale: fixer le niveau 
de la taxe en fonction de la nocivité 
relative du produit et en tenant compte 
de l ’élasticité de la demande, c ’est-à- 
dire du degré de «réactivité» du con
sommateur à la variation du prix. Un 
consensus d ’une telle ampleur devrait 
permettre une rapide réalisation du pro
jet. A moins que l ’accord sur le principe 
des taxes d ’orientation se révèle fragile 
au moment de la concrétisation. ■

achevés ou n ’avait pas publiés, ou dont 
il avait ordonné la mise au pilon, poussé 
par une étrange manie destructrice: Ma- 
rise, dont paraîtra un épisode sous le 
titre de L'une de nous, aussitôt détruit et 
dont les spécialistes disaient que subsis
taient deux exemplaires —  je devais en 
découvrir un troisième en Italie, par un 
«misérable miracle», que j 'a i  donné à la 
BCLJ de Lausanne» Une Vie de saint, non 
achevé, et surtout cet épisode des Thi
bault, annoncé à paraître à la NRF, 
L'Appareillage, lui aussi condam né... 
Mon désespoir.
Or voici que ce désespoir continue: pen
dant des années, j ’ai nourri l ’espoir de 
retrouver l ’abondante correspondance 
que Martin du Gard échangea avec 
l ’ancien secrétaire des Cahiers Vaudois, 
Henri Rohrer, mort assassiné en Afrique 
du Nord quelque part dans les années 
cinquante. Cet espoir doit être enterré: 
les irréprochables éditeurs de la Corres
pondance générale, Pierre Bardel et 
Maurice Rieuneau, ont remué ciel et ter
re sans parvenir à rien.
Restent des centaines, des milliers de 
lettres, dont un grand nombre capitales. 
Dans ce sixième tome, on voit apparaî
tre à diverses reprises, toujours men
tionné avec amitié, un chansonnier du 
nom de Jean Villard, plus connu sous le 
nom de G illes... On voit également ap
paraître Ramuz, bizarrement ou peut- 
être significativement méconnu par ce 
maître du réalisme que fut Martin du 
Gard: «...je suis un peu agacé de la 
poétisation des campagnes, à la Ramuz, 
à la Giono, qui fo n t  de fa u x  documents 
et nous trom pent...»  (Lettre du 29 avril 
1933, à Jules Froment). «Je les connais 
bien, nos paysans. Ils sont bien tels (tels 
qu 'il les décrit dans Vieille France, vi
sion cruelle). On les juge trop souvent 
d ’après les généreuses poétisations d 'un  
R am uz ou d ’un G iono ...»  (Lettre à 
Marcel Arland, du 5 mai 1933). «Pour 
moi, Ramuz triche, Giono triche, sou
vent; Chamson aussi. C ’est tricher, se
lon m oi que de profiter de l'habileté que 
vous avez à traduire, en leur vraie tan
gue, les vraies pensées des "gens du 
peuple" (le m ot m 'agace, mais quel 
autre ?...), pour nous glisser, dans ce

même langage, des pensées  qui ne sont 
pas des pensées de “gens du peup le” ; 
des pensées de Chamson, traduites, ca
mouflées en langage ouvrier.» (Lettre du 
24 janvier 1935, à André Chamson).
On croirait lire Gilliard ou Cherpillod, 
autres contempteurs de Ramuz.

Guerre du Golfe. Je me disais: comment 
se fait-il que les Américains soient ve
nus si vite à bout de l ’Irak, surarmé, 
alors q u ’ils ne vinrent pas à bout du 
Vietnam, sous-armé ? Et ne serait-ce pas, 
entre autres, dans la mesure où l ’Irak 
était surarmé et voulait les affronter sur 
leur propre terrain ? Ce qui reviendrait à 
dire que notre pays aurait grand tort de 
rêver à des avions encore plus perfor
mants, à un armement encore plus so
phistiqué. Sur ce terrain, nous n ’avons 
aucune chance. Q u ’on y pense ... ■

EN BREF
Un livre fait actuellement beaucoup 
parler de lui et de son auteur en Suisse 
alémanique. Il s ’agit de l ’autobiogra
phie que Rosmarie Bura a intitulée 
Grosse et bête par allusion à tout ce 
q u ’elle a entendu. C ’est la vie d ’une 
femme de 60 ans à qui rien n ’a été 
épargné. Cette parution, chez un petit 
éditeur, a un succès inattendu et 
l’auteure a découvert qu ’elle n ’est pas 
bête.

Vote étonnant au Grand Conseil fri- 
bourgeois, les députés chargent le 
Conseil d ’Etat de créer un Conseil 
régional pour l ’agg lom ération du 
grand Fribourg  (11 com m unes, 
60 000 habitants). L ’auteur de la 
motion, le socialiste John Clerc, était 
surpris d ’un tel succès, prétendent 
certains observateurs.

Situation étonnante dans le canton de 
Berne où le hockey sur glace est un 
sport très populaire. Trois clubs de 
première ligue ne peuvent pas monter 
en ligue nationale B parce q u ’ils ne 
disposent pas de patinoire couverte et 
n ’ont pas les moyens d ’en construire 
une. Ils renoncent donc, s ’ils sont 
qualifiés, à participer à la poule pour 
la promotion. C ’est un club zurichois, 
qui a les moyens financiers et une 
halle, qui profitera probablement de 
la situation.



PRÊTS HYPOTHÉCAIRES

Une bonne idée
(réd) La fondation Hypotheka, dont nous 
annoncions la prochaine création dans 
DP 1028, est sur pied. Elle servira donc 
d ’intermédiaire entre les caisses de pen
sions désirant investir sur le marché im
mobilier et les emprunteurs hypothécai
res. Les caisses qui s ’engageront par ce 
moyen toucheront du 7%. Pas besoin 
donc pour elles de sacrifier une partie de 
leur rendement. 7% est un rendement 
supérieur aux dernières ém issions 
d ’obligations de la Confédération et des 
cantons, auxquelles de nom breuses 
caisses de pensions ont certainement 
souscrit. Com me Hypotheka annonce 
que ses frais seront de 0,35%, les hypo
thèques devraient être proposées aux 
emprunteurs à un taux de 7,35%. Rap
pelons que les nouvelles hypothèques 
de l ’UBS se négocient à 8%. D ’autre 
part les taux d ’Hypotheka sont garantis 
pendant cinq à dix ans et devraient en 
suite varier à l ’intérieur d ’une fourchet
te à définir.
Une bonne idée qui fait son chemin.«

URBANISME LAUSANNOIS

Place de la Gare
(a g ) J ’ai été voir, sur le quai 1, les projets 
d ’aménagement de la place de la gare à 
Lausanne, résultat d ’un concours.
La Gare, accrochée à la pente, n ’offre 
pas, en fonction de son emplacement, 
des dégagements suffisants et des rac
cords efficaces aux transports publics. 
Elle n ’est desservie que par trois lignes 
de trolleybus. Quant aux stations des 
métros Lausanne -  Gare ou Lausanne -  
Ouchy, ils se situent de l ’autre côté de la 
place par rapport au bâtiment de la gare. 
Les Lausannois avaient donc fini par se 
mettre d ’accord sur l 'idée de réaliser au 
Flon un véritable interface, c ’est-à-dire 
une gare avancée. Une des conditions, 
simple à réaliser, est que le Lausanne- 
Gare qui assurera la navette rapide aille 
conduire ou chercher les voyageurs là 
où ils embarquent ou descendent. Il suffit 
en sous-sol de traverser la place, cin
quante mètres. Ce n ’est pas un dévelop
pement coûteux des transports publics. 
Aucun des projets primés ne le prévoit. 
En revanche, selon le projet qui a reçu le 
premier prix, la place sera traversée en

long par une estacade routière, quelque 
trois mètres au dessus du sol, véritable 
piédestal à voitures.
Cet ouvrage qui s ’imposera au regard, 
car il sera vu d ’en haut, en descendant le 
Petit-Chêne, puis à hauteur d 'œ il, puis 
d ’en-dessous comme un pont, dénaturera 
le bâtiment même de la gare qui, sans 
être un monument historique, a valeur 
de patrimoine. De surcroît il ne dégage 
aucune zone piétonnière, pour la simple 
raison q u ’une place de gare ne peut pas 
en être une, devant desservir un trafic de 
prise en charge de voyageurs selon une 
rotation rapide, de taxis et de transports 
publics de surface.
Certes la volonté de ne pas enfouir le 
public dans des espaces souterrains avec 
galeries commerçantes d 'am biance pe 
sante est un bon choix. Mais cela n 'ex i
ge pas un monument au trafic de petite 
ceinture.
La Municipalité de Lausanne a, à juste 
titre, critiqué le tract manifeste de la 
Société industrielle et commerciale (SIC) 
qui avance des solutions peu étudiées 
aux problèmes lausannois et qui casse le 
rassem blem ent des bonnes volontés 
réussi par le Mouvement de Défense de 
Lausanne. Curieusement, l 'estacade de 
la gare serait une contribution spectacu
laire à une circulation de petite ceinture 
accélérée, réclamée par le SIC.
Le projet retenu par le ju ry , c ’est 
l ’automobile avant le transport public. 
C ’est maintenant au tour de la Munici
palité de se prononcer. ■

MARCHANDISAGE

Boutique radicale
(c fp ) Le Parti rad ical-dém ocratique 
suisse pratique le marchandisage (terme 
admis par l’Académie française pour 
«merchandising») comme bien d ’autres 
groupements, y compris les organisa
teurs du 700e anniversaire de la Confé
dération. Les produits offerts sont nom
breux et variés puisque les accessoires 
et les gadgets PRD sont présentés avec 
les brochures PRD, l 'im age graphique 
PRD, le matériel de décoration PRD, les 
affiches de slogans et autres tracts im
primés.
D ’emblée constatons qu 'il  y a une ligne 
classique et une ligne «new look» pour 
affiches et tracts préimprimés, ainsi que 
pour les foulards.
Pour les prix, ils varient de gratuit pour

certaines brochures à 350 francs pour un 
drapeau. Dans les accessoires, le porte
feuille n ’est pas le plus cher; il y a une 
calculatrice solaire pour les écologistes, 
un parapluie pour couples et un parapluie 
siège avec poignée rabattable pour ceux 
qui n ’aiment pas rester debout pendant 
les «manifs».
Les gadgets se vendent, en général, par 
paquets de douze (chapeaux de coton et 
ballons de plage) à cinq cents (bonbons, 
Polar-ice sans sucre).
Dans les affiches et tracts imprimés, on 
devrait faire une recherche sur l'utilisa
tion des diverses variantes: rouge/bleu 
centré, rouge/bleu à droite ainsi que 
rouge/bleu/noir centré et à droite. Pour 
des raisons typographiques, évidemment, 
la gauche est négligée.
Dans ce bazar, la politique doit aussi 
prise être en considération. Les trois 
brochures vendues sont le M anifeste  
radical, Iden tité  radicale  et 
PRD Sport 2001; la brochure N os con
victions (1987/1991 ) est par contre gra
tuite, puisque bientôt obsolète. Autres 
brochures gratuites: Le principe du ra 
dicalisme m oderne , Manifeste radical 
sur la protection de l ’environnement, 
etc.
Signalons encore les textes des affiches 
de slogans que l ’on trouvera souvent ces 
prochains mois. Il y en a trois: «Géné
ration liberté», «L ’Europe, nous y som 
mes !» et «Les radicaux: les optimistes 
réalistes».
D ’autres partis on leur ligne de produits 
offerts aux organisations affiliées et aux 
militants. Y en a-t-il de plus longues, de 
plus variées et de plus originales que 
celle des radicaux suisses ? Nous suivons 
la piste. ■
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